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Justice de paix du second canton de Namur 

Par ordonnance du 12 janvier 2007 Mme le juge de paix du second canton de Namur, a déchargé M. Maurice Didden, domicilié à 3630 Maasmechelen, Daalbroekstraat 54, de sa mission d'administrateur provisoire de M. Charles Bollette, né à Cornesse le 28 janvier 1931 domicilié et résidant à 5000 Namur, « La Bastide », avenue Vauban 8, et a désigné pour le remplacer Me Françoise Dorange, avocat, à 5000 Namur, rue Juppin 6-8. 

Pour extrait certifié conforme : le greffier, (signé) Colette Dewez.
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